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I ERT 1460 1ére année

ERT 1461* 1lére année

communautaire. *Aucune offre de stage requise et pas d'accés au MedSIS requis.

Il ERT 2461 2eannée
I ERT 3460 3eannée

ERT 6060 Maftrise

du 22 avril au 21 juin 2019 - 315 heures ou 9 semaines.

du 22 octobre au 21 décembre 2018 - 315 heures ou 9 semaines.

ou temps hors stage pour activités indirectes ou non cliniques).

du 5 février au 16 avril 2019 (les mardis) - 45,5 heures (6,5 jours) demi-journées ET jours complets (minimum de 2 jours complets).

du 5 septembre au 12 décembre 2018 (les mercredis) - 45,5 heures dont 35 heures d'accompagnement dans |'organisme

du 25 juin au 16 ao(t 2019 ou du 26 ao(t au 18 octobre 2019 - 315 heures ou 8 semaines (journées de travail de 8 heures






